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Tours cuirassecs pour fortifications.

Nous avons parle en son temps de la grande lutte qui a eu lieu
l'hiver dernier clans la plaine de Bucharest entre la maison allemande
H. Grüson et la maison francaise de Saint-Chamond; chaeune de

ces maisons avait eleve pres de Bucharest une tour cuirassee cons-
truite d'apres les plus nouveaux prineipes admis pour ce genre de
defense, et ces cleux echantillons avaient ete soumis äun rigoureux
examen comparatif effectue par un tir de guerre d'apres un
Programme donnö par le genöral beige Brialmont au gouvernement
roumain au sujet du projet de fortification de Bucharest.

Aujourd'hui on apprend avec un certain etonneinent que, contrairement

aux premieres indications, la question serait jugee en faveur
du Systeme de construetion Grüson avec les modifications proposöes

ä ce Systeme par la maison Grüson elle-möme, et epie M. le
general Brialmont lui aurait donnö, sur l'ordre du gouvernement
beige, la commande de tours semblables.

Ce lait, neanmoins, ue tranche pas la question de savoir si tous
les Etats militaires de l'Europe suivront l'exemple de la Belgique ;

en effet, on sait depuis longtemps que, en matiere de grandes con-
currences industrielles, cl'autres considerations que Ies raisons
techniques et militaires, savoir les preoccupations nationales, jouent un
grand röle clans les döcisions prises par les gouvemements. Du

reste, meme pour la Suisse, cette affaire n'est pas sans interöt
direct, maintenant epie la question de l'application des constructions
en fer ä la fortification de campagne marche evidemment ä une Solution,

sous reserve cependant cles procedes destrueteurs obtenus
recemment ou moyen cles torpilles de mölatine.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Les manoeuvres des VP et VIIe divisions en 1887 auront lieu du

24 aoüt au 10 septembre. Le terrain n'est pas encore choisi. Celui
que dösignaient certains journaux (Rapperswyl-Wesen) ne parait pas
convenir au döpartement militaire. föderal, qui lui pröferera en tout
etat de cause la contree situee plus ä l'est, clans la direction du
Toggenbourg, probablement la region entre Wallenstadt et Sargans.

La commission du Conseil des Etats cliargee de l'examen du projet
relatif au landsturm a fait subir aux döcisions du Conseil national

quelques modifications essentielles. Elle a supprime la disposition
relative ä l'incorporation eventuelle de volontaires n'ayant pas 17
ans. Elle a egalement modifie la disposition donnant au Conseil fe-
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